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N° 07/2009  
 Mois de Juillet 

 
 
      
         Horaires d’ouverture au public: 
         Du lundi au vendredi :  
         9h00 / 12h00  -  13h30 / 17h00 
         Le samedi : 9h00 / 12h00. 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
ETAT CIVIL  

Naissances : 
- Le 1er juin : Noémie LE JOLY, 7 rue Henri Matisse 
- Le 2 juin : Léa DOUET, Rue de la Mairie. 
- Le 2 juin : Manon DOUET, Rue de la Mairie. 
- Le 2 juin : Raphaël DOUET, Rue de la Mairie. 
- Le 18 juin : Lou DARRAS, 3 impasse Emile Zola 
Publication de mariage 
- Mickaël BEAUGENDRE, cadre bancaire, et Delphine ANDRE, infirmière, domiciliés 7, rue Paul 

Gauguin à PLOUNEVENTER. 
Mariage 
- Le 30 mai : Jean-Jacques CHANDORA, infirmier, et Marie-Noëlle KIECKEN, contrôleur du 

Trésor, domiciliés à Inizibian en PLOUNEVENTER. 
Décès 
- Le 9 juin : Pierre KERMARREC, 88 ans, Keroulédic 
- Le 21 juin : Armelle LE JEUNE, 48 ans, Mesgloaguen 
 
 

INFORMATION AUX HABITANTS  
 

 La commune de Plounéventer a réalisé un plan de désherbage communal, afin de mieux appréhender 
l'entretien des espaces, en fonction de la réglementation, du respect de l'environnement et de la santé des 
administrés et des agents.  
Pour palier à l’interdiction d’utiliser des désherbants chimiques dans certaines zones du bourg (trottoirs, 
cimetière…), nous avons investi dans des techniques mécaniques de désherbage qui sont respectueuses de 
l’environnement, mais plus contraignantes au niveau du temps passé à l’entretien de ces espaces. 
C’est pourquoi nous demandons à tous de faire des efforts pour entretenir un bout de trottoir devant chez 
soi, la tombe familiale au cimetière, etc… 
C’est tous ensemble que nous arriverons à mieux prendre soin de notre cadre de vie. 
 
                                                                                                                     LE MAIRE 
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MAIRIE  
 Le secrétariat de la Mairie sera fermé tous les après-midi et le samedi matin du lundi 13 juillet au 
samedi 15 août inclus. 
 
 
TRAVAUX  
 Il est demandé aux piétons de bien vouloir suivre la déviation fléchée (par les passages piétons et la 
place de l’église) pendant toute la durée des travaux de réfection du bâtiment situé au n°13, place de 
l’église. 
 
 
DESTRUCTION DES CHARDONS 
 Sur l’ensemble du territoire du département, les propriétaires, fermiers, métayers, usufruitiers et 
usagers sont tenus de procéder, jusqu’au 1er octobre 2009, à la destruction des chardons dans chacune des 
parcelles qu’ils possèdent ou exploitent, dont ils ont la jouissance ou l’usage. 
La destruction du chardon des champs devra être opérée durant le printemps et l’été, de préférence par 
voie mécanique, et être terminée au plus tard avant sa floraison. 
 
 
RELAIS ACCUEIL DES PARENTS ET DES ASSISTANTES MATERNELLES 

o Prochaine permanence, en Mairie les jeudi  2 et 16  juillet  de 9h à 12h. 
o Temps d’éveil pour les enfants : reprise en septembre 

Renseignements et inscriptions au 02.98.24.97.15. 
 
 
HALTE-GARDERIE « 1000 PATTES » 
 La halte-garderie sera fermée, à partir du 3 août, pour congés d’été. Réouverture, à Plounéventer, 
lundi 31 août à partir de 13h30. 
 
 
PERMIS DE CONSTRUIRE 
 Ont déposé une déclaration préalable 
ODISLOR ENERGY pour la pose de panneaux photovoltaïques, 8 rue des Lauriers. 
M. TORCHEN Jean-Félix pour la pose d’une clôture en bois, 9 rue de Mézarnou. 
M. QUELLEC Gwenaël pour la pose de panneaux photovoltaïques, Maneuric. 
Mlle LE SCOUR Jennifer pour un ravalement, 2 place de l’église. 
  
 Ont obtenu une autorisation de travaux 
M. KERFOURN Gérard pour la pose de panneaux photovoltaïques, 6 impasse de la Chaume. 
M. GUILLOU Yvon pour la pose de panneaux photovoltaïques, 1 rue des Aubépines. 
  
 Ont déposé une demande de permis de construire 
Mme CANN Claudie pour l’extension d’une habitation, 1 place de la Forge. 
M. RIOU Stéphane pour une habitation comprenant 2 logements, 11 rue Paul Gauguin. 
M. CHAUVIN Stéphane pour un garage, Kerhuella. 
M. BERNARD Gabriel et Mlle LIBOUBAN Solenne pour une habitation, 7 rue Antoine de St Exupéry. 
M. MORVAN André pour un carport et un abri de jardin, 16 rue du Penquer. 
  
 Ont obtenu un permis de construire 
M. LE GUEN Armand pour l’extension d’un bâtiment pour vaches laitières et fumière attenante, Lanveur. 
M. GOFFARD Yves pour la rénovation et l’extension d’une habitation, « Kerillien ». 
M. ROUDAUT Christian et Mlle FARCY Hélène pour une véranda, 21 rue de Kerjean. 
SARL ROUDAUT pour un hangar de stockage pommes de terres et un hangar à matériel, Locmélar. 
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RECENSEMENT DU CITOYEN  
  Rappel : A la date anniversaire de ses 16 ans et, au plus tard avant la fin du trimestre suivant cette 
date anniversaire, tout jeune français doit se faire recenser à la mairie de son domicile avec une pièce 
d’identité et le livret de famille. La mairie remet une attestation de recensement valable pour les concours 
ou examens soumis au contrôle de l’autorité publique. 
 
 
 
AUX JEUNES DEMANDEURS D’EMPLOI  
 La mission locale accompagne les jeunes de 16 à 25 ans en recherche d’insertion professionnelle et 
sociale (formation, emploi…).  
Les 1ers mercredis de chaque mois, votre conseillère, Véronique Paul, vous accueille en Mairie. 
Pour prendre rendez-vous : 02.98.68.35.86. 
Prochaine permanence le 1er juillet. Pas de permanence en août. 
 
 
 
AGENCE POSTALE COMMUNALE  : rappel des horaires  
 

 MATIN APRES-MIDI 

LUNDI         
MARDI 08H30 12H00     
MERCREDI 10H00 12H00 14H30 17H00 
JEUDI 10H00 12H00     
VENDREDI     14H00 16H30 
SAMEDI 9H30 12H00     

 
 
 
 

 

LE TRI FETE SES 10 ANS AVEC LES ECOLES 

Séverine Sunak, ambassadrice du tri, a sensibilisé 1000 enfants cette 
année au tri des déchets. Ces apprentis-trieurs ont fêté le 10e 
anniversaire du tri. Certaines classes ont mis en place des expositions, 
d’autres ont décorés de vieux conteneurs à ordures ménagères. Les 
enfants ont fait preuve d’une imagination débordante! En parallèle, ils 
ont participé à un concours d’affiches sur le thème « Notre Terre n’est 
pas une poubelle, protégeons-là. » 

Vous pouvez voir le travail des enfants sur le site internet : 
www.pays-de-landivisiau.com (rubrique « Actualité ») 
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CONSEIL  MUNICIPAL 
 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni le samedi 6 juin 2009, sous la présidence de Philippe HERAUD, Maire, 
en présence de tous les conseillers. 
Secrétaire de séance : Marie-Hélène Quéguiner. 
 
Cantine municipale : attribution des marchés 
Suite à l’appel d’offres, l’ouverture des plis a eu lieu.  
Le conseil municipal autorise le Maire à signer le marché : 

�  lot 1 : bâtiment industrialisé (tous corps d’état) : OBM pour un montant de 382 720,00 € TTC 
�  lot 2 : voirie et réseaux divers : LAGADEC pour un montant de 53 782,63 € TTC 
�  lot 3 : équipements cuisine collective : THIRODE pour un montant de 47 840 € TTC 

 
La maîtrise d’œuvre est confiée à ING CONCEPT pour un montant de 22 724 € TTC. 
Le contrôle technique est confié à l’APAVE pour un montant de 1 991,34 € TTC. 
 
Pour cette opération, des demandes de subvention ont été faites auprès du Conseil Général, de l’Etat, du 
Pays de Morlaix et du Ministère de l’Intérieur. M. le Maire informe l’assemblée qu’un accord a déjà été 
reçu pour une subvention DGE de 65 000 €.  
 
La cantine devrait être terminée après les vacances de la Toussaint. 
 
Révision des loyers communaux 
Les loyers sont révisables, chaque année au 1er juillet, en fonction des variations de l’indice de référence 
des loyers publié par l’INSEE. La variation pour 2009 étant de 2,83 %, cette augmentation sera appliquée. 
 
Tirage au sort des jurés d’assises 
Le Conseil Municipal a désigné 3 jurés par tirage au sort à partir de la liste électorale :  
 Mme Renée PERCET ; Mlle Karine DELCOURT ; Mme Sandrine POULAIN. 
 
 
 
 

 

Informations associatives 
 

 
OXYGENE  

 Comme chaque année l’association d’Oxygène organise une sortie 
commune Marcheurs, Coureurs et leur Famille. Cette année cette sortie 
se passera dans le cadre de la course de l’île de Batz le dimanche 5 juillet. 
Un des rendez vous est proposé à 9h 45 au stade de foot de Plounéventer 
pour un départ groupé, l’autre à 10h30 à l’embarcadère de Roscoff (le coût 
de la traversée sera pris en charge par Oxygène 
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CENTRE DE LOISIRS St DERRIEN – St SERVAIS – PLOUNEVENTER 

Tél 06.66.43.46.42 
 

L’ACCUEIL DE LOISIRS fonctionnera, cet été 
du lundi 6 juillet au vendredi 28 août 
à l’Espace Sklerijenn de Plounéventer 

 
 

Les temps forts de l’été 
 
Semaine du 6 au 10 juillet : « l’art en fête » 
Semaine du 14 au 17 juillet :  

�  Mini camp d’une semaine à Brignogan, du 14 au 17 juillet, pour les enfants de 8 à 11 ans. Il 
reste des places. 

�  Ou, du 13 au 17 juillet à Plounéventer : « le grand large » 
 
Semaine du 20 au 24 juillet : « La vie de château » 
Semaine du 27 au 31 juillet : « A vos marques les sportifs ! » 

 Semaine du 3 au 7 août : « Voyage à travers les continents » 
 Semaine du 10 au 14 août : « La tête dans les étoiles » 
 Semaine du 17 au 22 août : « Un été à la campagne » 
 Semaine du 24 au 28 août : »L’univers des jeux » 
 
 
 
AMICALE DES RETRAITES  
 A compter du 9 juillet et jusqu’à fin août, les jeux de dominos auront lieu à la salle Ty an Oll. 
 Le 21 juillet : interclubs à St Derrien ; les inscriptions pour les jeux de pétanque et de dominos sont à 
faire avant le 17 juin auprès des responsables. 
 Sortie en car : la sortie programmée le 23 juin a dû être annulée en raison du peu d’adhérents inscrits. 
Elle sera reportée au mois de septembre si davantage de personnes sont intéressées. Afin que nous 
puissions réserver le car, des préinscriptions sont prises jusqu’au jeudi 16 juillet, au foyer ou auprès de 
Denise (02.98.20.90.64).  
 
 
 
BIBLIOTHEQUE « Le Chant des Syllabes » 
 La « soirée conte » du 11 juin a été un succès. Le public chaleureux et enthousiaste (63 adultes et 7 
enfants) a aimé Gigi BIGOT et apprécié ses histoires. L’artiste a aimé l’accueil que lui ont réservé les 
bénévoles de la bibliothèque et les spectateurs. Pour clore la soirée, il y a eu un tirage au sort parmi les 
billets d’entrée : un livre de la conteuse a été attribué aux gagnants (1 enfant et 1 adulte), puis un pot a 
réuni tout le monde, ce qui a permis des échanges entre Gigi et les spectateurs. 
 
Horaires d’ouverture : 
 Du 11 juillet au 5 septembre inclus : le SAMEDI  UNIQUEMENT de 10h à 12h. 
Lecteurs : quelques nouveautés sur les étagères, en juillet 
SOS : la bibliothèque fait appel aux bonnes volontés pour venir renforcer l’équipe actuelle. 
Contacts :  
 Bibliothèque : �  02.98.20.92.38 ; Courriel : bibliothèque-plouneventer@orange.fr 
 Annie Thomas : �  02.98.20.93.50 
 

BONNES VACANCES ! 
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E.S.P. FOOTBALL 
 Suite à l’assemblée générale, voici la nouvelle composition du bureau : 
Président : Jean-Paul LE GALLIC 
Vice-président : Sébastien LE BRAS 
 
Secrétaire : Bernard LEIN 
Secrétaire-adjoint : Didier VOURC’H 
 
Trésorière : Laurence DURANTEAU 
Trésorière-adjointe : Mado VOURC’H 
 
Vice-président ados : Gilbert MONOT 
Vice-président jeunes : Claude SIOHAN 
Soutien Vice-président : Bertrand BERGOT 
 
Responsable Travaux : Fabrice CANN 
Adjoints Travaux : Alain PERROT et Johan QUEGUINER 
 
Responsable buvette : Bernadette JAOUEN 
 
Responsable matériel : David RIOU 
 
Responsable Publicité et Presse : Erwan MERRIEN 
Adjoint Publicité et Presse : Jérôme BREUT 
 
Responsable Arbitre : Johan QUEGUINER. 
 
 
 
ART FLORAL  
L’assemblée générale aura lieu, mardi 8 septembre à 20h, à l’Espace Sklerijenn. 
 
Toutes les personnes souhaitant apprendre à confectionner des compositions florales peuvent s’inscrire, 
dès à présent, et pour le 31 juillet au plus tard, en remplissant le bulletin ci-dessous et en le déposant dans 
la boîte prévue à cet effet, dans le hall de la Mairie. 
 
 
 

ART FLORAL 2009-2010 
Bulletin d’inscription 

 
NOM………………………………………….Prénom………………………………………………….. 
 
Adresse…………………………………………………………………………………………………… 
 
Téléphone…………………………………………………….. 
 
S’inscrit en : �  débutant(e)s et 2ème année (le troisième mardi du mois à 14h) 
  �  4ème année (le troisième mardi du mois à 20h) 
  �  5ème et 6ème année (le deuxième mardi du mois à 20h) 
 
Cotisation annuelle 
40 € (chèque, à l’ordre de « Association Art Floral » à remettre lors de l’inscription). Les chèques seront 
encaissés début septembre. 
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Informations diverses 

 
 

3ème SORTIE DE GRANGE 
 Le dimanche 30 août 2009 à partir de 14h, portes-ouvertes à la ferme du Letty. 
Le patrimoine de la mécanisation agricole de 1920 à 1980 (25 tracteurs, 15 moissonneuses-batteuses, 
matériels divers) sera présenté et revalorisé : parade de tracteurs, moisson, cuisson du pain dans le four à 
bois, expo de peintures, fest-deiz… 
 
 

AUX 65 ET 70 ANS 
 Une journée de retrouvailles a été prévue le vendredi 4 septembre. Rendez-vous à 11h au terrain des 
sports. Inscriptions pour la journée :  

�  65 ans : Marie Claire au 02.98.20.41.09 
�  70 ans : Jacky au 02.98.20.81.58 

Réponse souhaitée pour le jeudi 20 août au plus tard. 
 
 

GROUPAMA  
 Le conseil d’administration de la caisse locale GROUPAMA de Plounéventer vous informe que 
l’agence locale fermera ses portes le samedi 4 juillet 2009 à 12 heures, et invite ses sociétaires à se rendre 
à l’agence de Landivisiau où le meilleur accueil leur sera réservé : 

Groupama Landivisiau (face au Champs de Foire) – 15 rue Clemenceau – 29400 Landivisiau 
Tél : 02.98.68.05.71 

 
« FLEURS DES CHAMPS » 
Le magasin sera fermé du 15 juillet au 4 août prochains. 
Rappel des horaires d'ouverture :  
 -  9h-12h / 14h-19h (19h30 le samedi) 
 - 10h-12h30 les dimanches et jours fériés (dont le 14 juillet prochain) 
 Fermé le lundi toute la journée et le mercredi matin. 
 
 

FORAGES DOMESTIQUES 
 La loi du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques impose, depuis le 1er janvier 2009, 
une déclaration au maire des puits et forages réalisés pour les usages domestiques d'une famille. 
La déclaration doit être faite avant le 31 décembre 2009 pour les ouvrages existant au 31 décembre 2008, 
et un mois avant le début des travaux pour les ouvrages créés ou à créer à partir du 1er janvier 2009. 
 Le formulaire de déclaration peut être téléchargé sur le site Internet : 
http://www.forages-domestiques.gouv.fr/  
 
 

COMMUNIQUE DE LA CROIX ROUGE  
 La Croix Rouge Française, délégation locale de Morlaix-St Pol de Léon, a décidé d’ouvrir une 
Vestiboutique depuis le mois de mai. 
La Vestiboutique est un lieu où les personnes peuvent acheter des vêtements en bon état à prix solidaire 
(nos tarifs ne dépassent pas 4 euros). Les vêtements proviennent essentiellement des particuliers (qui 
peuvent en déposer) mais également des commerces. 
La Vestiboutique est également un lieu d’accueil où des bénévoles de notre association peuvent discuter 
et orienter les personnes qui le désirent. 
Ce lieu se situe dans notre local situé Tour de Kernéguès à Morlaix (derrière l’ancien lycée). Il est ouvert 
les mercredis et samedis de 15h30 à 17h30. Nous sommes joignables au 02.98.88.15.08 pour toutes 
questions. 
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COMMUNIQUE DE LA CAF  
Le RSA, c’est maintenant qu’il faut s’en inquiéter… 
 
Qui est concerné ? 
Les bénéficiaires du RMI et de l’allocation de parent isolé, qui eux n’ont aucune démarche à faire. Leur 
dossier sera pris en compte et payé automatiquement. 
Les personnes en activité dont le revenu n’est pas très élevé. ( inférieur ou avoisinant le Smic ). 
 
Comment en faire la demande ? 

Attention : Pour vous servir au mieux la Caf met à votre disposition des accueils spécifiques 
destinés au RSA (voir tableau ci-dessous). Ne vous rendez pas dans les accueils Caf habituels, vous 
ne pourriez être renseignés dans de bonnes conditions. 

Un test ou simulation de droit doit impérativement être au préalable réalisé sur le site Internet caf.fr. 
 
Vous disposez d’Internet ?  
Faites le test vous-même en renseignant bien toutes les questions posées. 
Si le résultat est positif, téléchargez aussi les imprimés de demande, complétez-les scrupuleusement, 
ajoutez les pièces complémentaires listées, et expédiez le tout à la Caf. 
 
Vous souhaitez être accompagné pour effectuer ce test ? 
Vous pourrez être accueilli dans des accueils spécifiques (voir tableau ci-dessous) où des personnes vous 
assisteront. Munissez-vous au préalable de tous les justificatifs de vos revenus des 3 derniers mois. 
 

Liste des accueils spécifiques Rsa sur le Nord-Finistère 
 
Villes Lieux Dates Horaires  
LANDERNEAU Maison des services 

59 rue de Brest 
les lundis  
jusqu'au 6 juillet 

de 9h à 12h  
et de 13h30 à 17h 

LESNEVEN Médiathèque municipale "le Vilaren", rue 
Dixmude 

les jeudis  
jusqu'au 9 juillet 

de 16h à 17h  

MORLAIX Antenne Caf 
rampe Saint Nicolas 

les mardis 
les jeudis 
jusqu'au 10 juillet 

le mardi de 9h à 12h 
le jeudi de 13h30 à 16h30 

 
Pour toute information par téléphone sur le RSA, un seul numéro : le 39 39  

 

 
 
 
PETITES ANNONCES 
 
Immobilier  

- Loue maison neuve T5 avec garage, jardin, terrasse. Libre courant août. Loyer 750 €. Tél : 
02.98.89.68.07. 

- Loue maison neuve T5, proche centre bourg, sur 500 m². cuisine aménagée, chauffage 
aérothermie. Libre 1er juillet 2009. 650 €/mois. Tél : 06.03.33.38.38 ou 02.98.01.35.00. 

 
Divers 

- A vendre, caravane BURSTNER 1991, 3 places + auvent. Réfrigérateur, chauffage, cabinet de 
toilette. Très bon état. Prix à débattre. Tél : 02.98.20.92.60 (après 19h) ou 06.62.21.52.83 

- Donne adorables chatons, sociables et déjà propres. Vous pourrez les accueillir aux environs de 
mi-juillet, ils auront alors 3 mois. Tél : 02.98.20.92.60 (après 19h) ou 06.62.21.52.83. 

- Recherche 2 à 3 m3 de terre végétale sur Plounéventer. Tél : 06.63.83.33.15. 
- Vends buffet sculpté, bois massif, H185xL186xP57 et table 180x90. Tél : 02.98.20.81.85. 
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AMELIORATION DE L’HABITAT  
Des subventions pour améliorer votre logement 

 

Depuis le 1er janvier 2009, le Syndicat Mixte du Léon, comprenant les communes de trois communautés 
de communes (Baie du Kernic, Pays Léonard, Pays de Landivisiau) a engagé une Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat en partenariat avec le Conseil Général du Finistère, l’ANAH (Agence 
Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat), le Conseil Régional de Bretagne et l’ADEME. 
 

Ce dispositif a plusieurs objectifs : 
� Améliorer globalement les conditions d’habitat de la population, 
� Développer le parc locatif privé à loyer maîtrisé, 
� Redynamiser les centres-bourgs en remettant les logements inoccupés sur le marché de l’habitat, 
� Adapter les logements aux problèmes de mobilité de leurs occupants, 
� Résorber les situations d’habitat précaire ou indigne, 
� Maîtriser les consommations et favoriser les économies d’énergie, 
� Soutenir l’activité économique des artisans et entreprises du bâtiment locaux. 

 

Pour ce faire, l’OPAH permet, sous certaines conditions, aux propriétaires de logements occupés ou 
vacants de plus de 15 ans, situés sur les 33 communes du territoire, de bénéficier de subventions pour 
réaliser des travaux d’amélioration, soit dans leur résidence principale soit dans un logement locatif. 
 

Pour les propriétaires occupants, ces aides varient entre 10% et 70% du montant HT des travaux, selon les 
niveaux de ressources et le type de travaux envisagés. 
 

Pour les propriétaires bailleurs, les aides varient entre 50% et 70% du montant HT des travaux, selon 
l’engagement locatif pris par le propriétaire. 
 

Les travaux subventionnables sont de tous ordres (sauf les travaux de petit entretien ou considérés comme 
de la reconstruction) y compris les travaux de mise aux normes des systèmes d’assainissement. 
 

De plus, un volet « Energie » a été mis en place en partenariat avec Héol, l’Agence Locale de l’Energie 
du Pays de Morlaix. Ce volet innovant permet aux propriétaires de bénéficier de conseils techniques et de 
subventions complémentaires dans le cadre de travaux d’amélioration énergétique des logements. 
 

Pour plus d’informations, n’hésitez donc pas à contacter l’équipe du Syndicat Mixte du Léon qui vous 
guidera gratuitement dans vos démarches par téléphone au 02 98 61 91 51, au siège du Syndicat à la 
mairie de Plouescat ou lors des permanences organisées sur le territoire. 
 

Landivisiau 
(Communauté de Communes) 1er et 3ème mercredis du mois 10h30 à 12h00 

Plouescat (mairie) 2ème et 4ème mardis du mois 14h00 à 15h30 

Plouzévédé (mairie) 2ème et 4ème lundis du mois 10h30 à 12h00 

Sizun (mairie) 1er et 3ème mercredis du mois 14h00 à 15h30 

St Pol de Léon 
(Maison des Services) 2ème et 4ème mercredis du mois 10h30 à 12h00 

 
 
 

 

Avis pour le bulletin de septembre 
 

 
 Ils sont à déposer à la Mairie ou à transmettre par E.mail : commune-plouneventer@wanadoo.fr pour 
le lundi 10 août, dernier délai. 
Indiquez votre nom sur votre annonce (celui-ci ne sera pas reporté sur le bulletin) 
Pour les articles déposés après les délais, la parution ne peut pas être garantie. 
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Plan du labyrinthe téléchargeable sur : 


